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m)  Procédé  d'élaboration  de  fonte  grise  pour  traitement  de  refusion  superficielle. 

@  L'invention  concerne  un  procédé  d'élabora- 
tion  de  fonte  grise  pour  la  réalisation  de  pièces 
destinées  à  recevoir  un  traitement  de  refusion 
superficielle. 

Le  procédé  consiste  principalement,  à  intro- 
duire  pendant  le  remplissage  de  la  poche  de 
coulée  un  inoculant  comportant  des  éléments 
de  type  "terre  rare"  préférentiellement  du 
cérium  sous  la  forme  d'un  ferrosilicium  chargé 
de  cérium. 
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L'invention  concerne  un  procédé  d'élaboration 
de  fonte  grise,  pour  la  réalisation  de  pièces  destinées 
à  recevoir  un  traitement  de  refusion  superficielle. 

On  sait  que  la  refusion  superficielle  est  un  traite- 
ment  qui  consiste  à  réaliser  à  l'aide  d'une  torche  une 
fusion  ponctuelle  sur  la  surface  de  la  pièce;  cette  fu- 
sion  est  suivie  d'une  resolidification,  et  on  balaye  ain- 
si  la  surface  à  traiter  de  manière  à  réaliserune  trempe 
superficielle.  Ce  procédé  est  appliqué  en  particulier 
aux  arbres  à  cames  dont  on  traite  ainsi  les  surfaces 
portantes  des  cames. 

On  sait  d'autre  part  que  les  arbres  à  cames  ainsi 
traités  présentent  souvent  des  piqûres,  ce  qui  occa- 
sionne  un  nombre  important  de  rejets.  Ces  problè- 
mes  apparaissent  de  façon  aléatoire  à  un  stade  très 
avancé  de  la  finition  des  pièces. 

Il  a  été  observé  que  les  défauts  des  pièces  trai- 
tées  par  refusion  résultent  de  la  teneur  en  gaz  de  la 
fonte,  plus  particulièrement  de  la  teneur  en  oxygène. 
Pour  remédier  aux  inconvénients  précités,  il  faut  réa- 
liser  des  pièces  destinées  à  la  refusion  superficielle 
à  partir  d'une  fonte  à  faible  teneur  en  oxygène,  dont 
l'oxygène  est  uniformément  réparti  et  lié  à  des  élé- 
ments  donnant  des  composés  stables  pendant  la  re- 
fusion  de  manière  à  éviter  la  formation  de  gaz. 

On  connaît  des  procédés  très  coûteux  d'élabora- 
tion  de  fontes  exemptes  d'oxygène,  comme  par 
exemple  l'élaboration  sous  vide  à  partir  de  matières 
premières  sévèrement  sélectionnées.  De  tels  procé- 
dés  utilisés  dans  l'industrie  aéronautique  ne  convien- 
nent  pas  pour  la  fabrication  en  grande  série  dans  l'in- 
dustrie  automobile. 

L'invention  a  donc  pour  objet  un  procédé  pour 
l'élaboration  d'une  fonte  grise  pour  la  réalisation  de 
pièces  destinées  à  recevoir  un  traitement  de  refusion 
superficielle,  ayant  une  faible  teneur  en  oxygène  et 
dont  l'oxygène  combiné  à  d'autres  éléments  de  façon 
stable,  ne  donne  pas  de  dégagement  gazeux  pendant 
la  refusion;  ce  procédé  comportant  également  des 
moyens  au  niveau  de  l'élaboration  de  la  fonte  pour 
prévoir  si  les  pièces  coulées  seront  aptes  à  recevoir 
le  traitement  de  refusion  superficielle  sans  faire  ap- 
paraître  de  défauts  en  fin  de  traitement. 

Le  procédé  qui  fait  l'objet  de  l'invention  se  carac- 
térise  par  le  fait  qu'il  comporte  pendant  le  remplissa- 
ge  de  la  poche  de  coulée,  une  opération  d'introduc- 
tion  d'un  inoculant  comportant  principalement  des 
éléments  du  type  "terre  rare"  préférentiellement  du 
cérium.  En  particulier  le  cérium  peut  être  introduit 
sous  la  forme  d'un  ferrosilicium  chargé  de  cérium  à  un 
taux  voisin  de  8,8  pour  cent. 

Le  procédé  se  caractérise  aussi  par  le  fait  qu'il 
comporte  une  opération  de  dosage  de  l'oxygène 
contenu  dans  la  fonte  et  des  moyens  pour  adapter  la 
quantité  d'inoculant  introduite  à  la  quantité  d'oxygène 
détectée. 

Le  procédé  se  caractérise  également  par  le  fait 
qu'il  comporte  une  opération  de  suivi  en  fonction  du 

temps  de  la  variation  du  taux  de  cérium  corrélé  au 
taux  d'oxygène  présent  dans  la  poche  de  coulée  de 
manière  à  rejeter  le  contenu  de  la  poche  quand  le  taux 
de  cérium  résiduel  devient  insuffisant  de  préférence 

5  quand  ce  taux  est  inférieur  à  60  ppm  environ. 
Le  procédé  sera  mieux  compris  grâce  à  la  des- 

cription  ci-dessous  illustrée  parles  dessins  annexés  : 
La  Figure  1  représente  le  taux  de  cérium  néces- 

saire  pour  une  teneur  en  oxygène  de  la  fonte. 
10  Les  figures  2  et  3  représentent  les  résultats  des 

dosages  de  l'oxygène  sur  un  échantillon  dans  deux 
cas  particuliers. 

La  figure  4  représente  la  variation  au  cours  du 
temps  du  taux  de  cérium  dans  une  poche  de  coulée. 

15  On  sait  que  les  terres  rares  sont  avides  d'oxygè- 
ne  et  par  conséquent  sont  de  nature  à  stabiliser  l'oxy- 
gène  dans  la  fonte  en  fusion. 

Les  demanderesses  ont  effectué  un  grand  nom- 
bre  d'essais  en  introduisant  dans  la  fonte  en  fusion 

20  des  terres  rares.  Les  essais  ont  été  réalisés  principa- 
lement  avec  le  cérium  comme  agent  inoculant.  Ils  ont 
permis  de  découvrir  une  corrélation  simple  entre  les 
quantités  d'oxygène  contenues  dans  la  fonte  et  les 
quantités  de  cérium  inoculé.  Cette  corrélation  permet 

25  de  déterminer  la  quantité  de  cérium  à  inoculer  pour 
obtenir  des  pièces  sans  piqûres. 

On  voit  sur  la  figure  1  un  graphique  avec  en  abs- 
cisse  un  taux  de  cérium  exprimé  en  ppm  (parties  par 
million)  et  en  ordonnée  un  taux  d'oxygène  en  ppm.  Un 

30  grand  nombre  d'essais  ont  été  effectués  et  dans  cha- 
que  cas,  les  teneurs  en  oxygène  et  en  cérium  ont  été 
mesurées  sur  des  échantillons  prélevés  dans  la  po- 
che  avant  la  coulée.  Les  résultats  de  ces  mesures 
sont  représentés  sur  le  graphique,  à  chaque  essai 

35  correspond  un  point  représenté  par  un  cercle.  Les  ar- 
bres  à  cames  qui  ont  été  réalisés  ont  suivi  un  traite- 
ment  de  refusion  superficielle.  Certains  ont  présenté 
des  piqûres,  ils  correspondent  aux  cercles  du  graphi- 
que  qui  sont  hachurés.  Les  cercles  blancs  correspon- 

40  dent  aux  arbres  à  cames  qui,  après  traitement,  se 
sont  relevés  satisfaisants. 

Une  droite  d  a  été  tracée  sur  le  graphique,  elle  sé- 
pare  les  cercles  hachurés  et  les  cercles  blancs.  Cette 
droite  passe  par  les  coordonnées  suivantes: 

45  60  ppm  de  cérium  pour  75  ppm  d'oxygène 
150  ppm  de  cérium  pour  135  ppm  d'oxygène. 

La  quantité  de  cérium  à  introduire  dans  la  poche 
à  l'aide  de  l'inoculant  doit  donc  être  supérieure,  tout 
en  restant  voisine  de  la  quantité  définie  par  la  droite 

50  précitée,  en  fonction  du  taux  d'oxygène  détecté.  De 
préférence  et  par  sécurité,  on  prévoira  par  rapport  à 
la  droite  d  un  excès  de  cérium  de  l'ordre  de  15  à  20 
ppm  On  évitera  également  les  conditions  extrêmes 
en  se  limitant  à  la  fourchette  30  à  125  ppm  de  cérium. 

55  Les  meilleures  conditions  sont  celles  voisines  de  80 
ppm  d'oxygène  et  de  60  ppm  de  cérium. 

Il  a  été  constaté,  au  cours  de  nombreux  essais, 
que  l'inoculant  doit  être  introduit  de  façon  continue 
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pendant  le  remplissage  de  la  poche  de  telle  sorte  qu'à 
aucun  Instant  le  taux  de  cérium  ne  soit  ni  Insuffisant 
ni  excessif. 

Les  figures  2  et  3  représentent  des  analyses  ef- 
fectuées  à  l'aide  d'un  doseur  d'oxygène  type  LECO 
TC  436  sur  des  échantillons  prélevés  dans  les  po- 
ches  de  coulée.  Chacune  des  deux  figures  montre 
une  première  courbe  représentant  la  montée  en 
température  en  fonction  du  temps  de  l'échantillon 
dans  l'appareil,  et  la  deuxième  courbe  C2  représente 
le  dégagement  d'oxygène  qui  se  produit  principale- 
ment  au  voisinage  de  2000°K. 

L'échantillon  représenté  par  la  figure  2  contient 
53  ppm  d'oxygène  et  l'échantillon  représenté  par  la  fi- 
gure  3  contient  117  ppm  d'oxygène. 

Le  métal  contenant  plus  de  1  00  ppm  d'oxygène 
doit  être  rejeté,  il  donne  des  arbres  à  cames  qui  pré- 
senteront  des  piqûres  après  traitement  de  refusion 
superficielle. 

La  figure  4  représente  la  variation  en  fonction  du 
temps  du  taux  de  cérium  contenu  dans  la  poche.  On 
voit  sur  la  figure  une  première  courbe  t  qui  représente 
la  température  du  métal  liquide.  La  poche  vide  préa- 
lablement  mise  en  température  n'est  pas  chauffée 
pendant  ni  après  le  remplissage.  On  constate,  en  ob- 
servant  la  courbe,  une  chute  de  température  pendant 
le  remplissage,  suivie  d'une  remontée  quand  la  poche 
est  pleine. 

L'inoculant  est  introduit  en  continu  pendant  le 
remplissage  et  la  flèche  F  désigne  la  fin  du  remplis- 
sage.  Le  taux  de  cérium  mesuré  à  la  fin  du  remplis- 
sage  dépasse  100  ppm.  On  voit,  en  observant  la 
deuxième  courbe  Ce  que  ce  taux  baisse  régulière- 
ment  ce  qui  correspond  à  une  évaporation  de  cérium 
à  partir  du  métal  liquide. 

Il  est  préférable  d'utiliser  la  poche  pour  couler  des 
pièces  avant  que  le  taux  de  cérium  ne  descende  en 
dessous  de  60  ppm  ce  qui  correspond  environ  à  quin- 
ze  minutes  d'utilisation.  Quand  la  fonte  est  coulée 
dans  les  moules,  la  solidification  est  rapide  et  la  perte 
de  cérium  après  la  coulée  est  négligeable. 

Pour  optimiser  le  procédé,  il  est  bon  de  sélection- 
ner  les  matières  premières  qui  servent  à  élaborer  la 
fonte,  afin  d'avoir  un  taux  de  cérium  modéré.  Dans  le 
cas  de  la  fabrication  d'arbres  à  cames  pour  l'industrie 
automobile,  ces  matières  premières  se  composent 
généralement  de  chutes  de  tôles.  Il  est  nécessaire 
d'effectuer  des  prélèvements  de  matières  premières 
et  de  ne  conserver  que  celles  dont  la  teneur  en  oxy- 
gène  est  voisine  de  80  ppm.  Cette  teneur  en  oxygène 
doit  être  suivie  pendant  l'élaboration  de  la  fonte  de 
manière  à  n'utiliser  la  fonte  que  lorsque  la  teneur  est 
inférieure  à  80  ppm. 

De  nombreux  essais  ont  montré  que  les  retours 
du  procédé  ne  peuvent  être  recyclés  pour  la  même 
utilisation.  Il  est  impératif  d'utiliser  des  matières  pre- 
mières  qui  n'ont  pas  suivi  un  traitement  antérieur  se- 
lon  le  procédé.  Les  composés  de  cérium  que  contien- 

nent  ces  retours  faussent  les  prévisions  et  perturbent 
la  mise  en  oeuvre  du  procédé. 

Bien  entendu,  le  procédé  selon  l'invention  ne  se 
limite  pas  à  l'exemple  décrit,  c'est  ainsi  qu'au  lieu  de 

5  cérium  on  pourrait  utiliser  comme  inoculant  une  autre 
terre  rare. 

Revendications 
10 

1  .  Procédé  d'élaboration  de  fonte  grise,  pour  la  réa- 
lisation  de  pièces  destinées  à  recevoir  un  traite- 
ment  de  refusion  superficielle  comportant,  pen- 
dant  le  remplissage  de  la  poche  de  coulée,  une 

15  opération  d'introduction  d'un  inoculant  compor- 
tant  principalement  du  cérium, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  opération  de 
dosage  de  l'oxygène  contenu  dans  la  fonte,  et 
des  moyens  pour  adapter  la  quantité  d'inoculant 

20  introduite  à  la  quantité  d'oxygène  détectée. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  l'inoculant  est  un  ferrosilicium  chargé  de 
cérium  à  un  taux  d'environ  8,8  pour  cent. 

25 
3.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 

ce  que  la  quantité  de  cérium  introduite  dans  la 
fonte  à  l'aide  de  l'inoculant  augmente  avec  la 
quantité  d'oxygène  présent  dans  la  fonte  et  doit 

30  être  supérieure  tout  en  restant  voisine  de  la  quan- 
tité  définie  par  une  droite  passant  par  les  coor- 
données  suivantes: 

60  ppm  de  cérium  pour  75  ppm  d'oxygène 
1  50  ppm  de  cérium  pour  1  35  ppm  d'oxygè- 

35  ne. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  l'inoculant  est  introduit  dans  la  poche  de 
coulée  en  continu  pendant  toute  la  durée  du  rem- 

40  plissage  de  la  poche  de  telle  sorte  qu'en  aucun 
instant  la  proportion  d'inoculant  présent  dans  la 
poche  ne  diffère  sensiblement  de  la  quantité  dé- 
finie. 

45  5.  Procédé  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  une  opération  de  suivi  en  fonc- 
tion  du  temps  de  la  variation  du  taux  de  cérium 
présent  dans  la  poche. 

50  6.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  le  contenu  de  la  poche  est  utilisé  pour  cou- 
ler  des  pièces  pendant  une  durée  où  la  quantité 
de  cérium  présente  est  encore  suffisante  ce  qui 
correspond  environ  à  quinze  minutes  et  à  une 

55  quantité  de  cérium  résiduel  d'environ  60  ppm. 

7.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
une  sélection  initiale  des  matières  premières, 

3 
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préférentiellement  des  chutes  de  tôles,  servant  à 
élaborer  la  font  grise,  de  manière  à  ne  conserver 
que  celles  dont  la  teneur  en  oxygène  est  voisine 
ou  inférieure  à  80  ppm. 

5 
8.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  par  un  suivi  de  la 
teneur  en  oxygène  de  la  poche  de  coulée  qui 
n'est  utilisée  que  si  cette  teneur  est  inférieure  à 
80  ppm.  10 

9.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  les 
retours  du  procédé  ne  sont  pas  recyclés  pour  la 
même  utilisation.  15 
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